École maternelle Pasteur

Place Claude Lalet 

95160 MONTMORENCY

Procès verbal du Conseil d’école du  13 Novembre  2009

Début du conseil: 18h12

Le conseil s’est tenu sous la présidence de Mme Martinet, directrice et en présence des personnes suivantes:

Pour l’équipe éducative : 

Mesdames Brochot, Charles,  Dubut Joppen, Luneau,   Drivière,  Macaire,   Krawezyk, Seiler, Mr Hazard : enseignants

Mme Ghilardi ASSEM

Parents d’élèves :

Mesdames    Kalvelage, Plowiecki, Trevoux,  Laving  représentantes PEEP

Mesdames  Wegerich  et Brausch  représentantes GIPE

Mesdames Rouillard, Szamos, Ville-Renon, Mr Frambery, Coste-Grison (suppléante) représentants   FCPE

Sont  excusées : Mme L’inspectrice de l'Éducation nationale et Mme Kouchniroff enseignante

Absentes : Mme Ridiman maire adjointe déléguée aux affaires scolaires et Mme Delumeau conseillère municipale

1) Présentation du conseil d’école

Le règlement du conseil d'école a été approuvé et adopté par l'ensemble du conseil présent après lecture par Mme la directrice et rappel du rôle et des attributions de celui-ci.

2) Dispositif d'aide aux élèves en difficulté

a. Situation pour l'année scolaire 2009/2010  des postes du réseau d'aide spécialisé

Madame BECHET, psychologue scolaire, présente la situation actuelle des postes du RASED et  précise que cette situation est nationale.

Pour cette année, il y  a eu 1500 suppressions de postes.

Sur la circonscription: - sur 8 postes E, il n'en reste plus que 4 et demi




 - sur 3 postes G, il n'en reste plus que 2




 - les 4 postes de psychologues sont inchangés 

Le poste E n'est plus présent qu'un jour par semaine sur le groupe scolaire et essayera d'intervenir auprès des grandes sections de maternelle à partir d'avril.

Mme CAGNOS, poste G, intervient également un jour par semaine sur le groupe scolaire PASTEUR et n'intervient en maternelle que pour un élève malgré les besoins des autres enfants. Elle intervient également sur GROSLAY par manque de postes.

Mme BECHET intervient toujours le jeudi sur le groupe scolaire PASTEUR.

Les préventions en langage faites par le poste G et le poste E, en grande section, ne seront pas possibles cette année.

Mme BECHET ajoute que ces suppressions de postes se répercutent sur les formations de personnels pour le RASED.

Le comité de parents d'élèves se propose de faire part, par courrier, de son inquiétude auprès de l'Inspection. 


b. Organisation de l'aide personnalisée

Madame Martinet présente les résultats de l'évaluation faite en début d'année auprès des élèves de grande section  et précise que l'aide personnalisée portera en priorité sur l'acquisition du principe alphabétique à la demande de Mme l'Inspectrice de l'Éducation Nationale.

A ce jour, 25 élèves bénéficient de cette aide et sont suivis deux fois par semaine de 16h30 à 17h30 les lundis ou mardis et jeudis.

A partir du mois de mars, cette aide s'étendra aux moyennes sections.

Les enseignants souhaitent plus de souplesse quant à l'organisation de ce temps et réitèrent leur demande de pouvoir également basculer ces horaires sur le temps de midi, comme dans de nombreuses communes de France. Bien que Mme l'Inspectrice soutienne cette requête, la mairie n'a toujours pas donné son accord.

Le comité des parents  d'élèves soutient la demande des enseignants. Il demande donc une souplesse de ce système et voudrait que possibilité soit offerte aux familles d’effectuer cette aide soit le midi, soit le soir en fonction des disponibilités des enseignants et des parents.

3) Le règlement intérieur

Le règlement intérieur 2008/2009 a été reconduit sur l'année scolaire 2009/2010 en l'état et il a été voté à l’unanimité.

4) Bilan de la rentrée

a. Les effectifs

Effectifs : 282 élèves dont 140 garçons et 142 filles.

Répartis de la sorte: - 89 élèves sont inscrits en petite section,

                                 - 93 en moyenne section, 




    - 100 en grande section.


b. La structure pédagogique de l'école

 Les 10 sections se répartissent de la façon suivante :

· 2 petites sections

· 2 Petites Moyennes

· 2 Moyennes

· 3 Grandes sections 

· 1 PS /MS/GS

80  % des enfants mangent à la cantine 

Tous les représentants de parents déplorent le nombre d’élèves qui atteint sur certaines classes 30 élèves. Ce chiffre est inquiétant, surtout pour des enfants de cet âge. Les parents craignent la généralisation des classes à 30 élèves  pour les années futures, ce qui nuira au travail des enfants comme à celui des enseignants.

5) Présentation du projet d’école 2009/2012

Le projet  d’école comprend 3 axes :

· Découvrir les réalités sonores de la langue en utilisant correctement le matériel phonologique : création d’un recueil de comptines, participation au rallye lecture

· Gérer l’hétérogénéité pour aider les élèves en difficulté passagère dans l’appropriation du langage oral: atelier soutien mis en place pour les moyennes sections autour du langage et de l’oral

· Devenir autonome en respectant les règles et les principes d’un comportement propice au statut d’élève.

Les parents d’élèves approuvent le projet d’école et le trouve très pertinent.

6) Les différents projets de classe

· École et cinéma : 

Une classe de grande section et une moyenne-grande concernées.

Les élèves iront au centre des Arts d’Enghien assister à la projection de 3 films.

Ces sorties sont  prises en charge  par la coopérative de l’école.

· Classe APAC : 

2 classes de grande section sont concernées: celles de Mme Seiler et de Mme Macaire. Un intervenant extérieur viendra encadrer ce projet financé en partie par l'Éducation Nationale et qui aura pour finalité la création d'un livre pour la classe de Mme MACAIRE et d'une exposition pour la classe de Mme Seiler.

· Projet autour d'une visite du centre de secours de Saint Brice sous Forêt concernant deux classes de grande section.

· Les 5 continents à travers la musique:

Deux classes sont concernées : une moyenne section  et une classe de petits / moyens. Les enfants assisteront à deux représentations  de  contes musicaux.  

· Le théâtre  à l’école : 

Tous les élèves assisteront à la représentation de 3 pièces de théâtre au sein de l’école dont l’une est subventionnée par la mairie (spectacle  de Noël)  les deux autres seront financées à 50% par la coopérative de l’école et à 50% par les familles. 

7) Présentation du bilan de la coopérative 

Actions de  financements : La coopérative est alimentée par les photos, les dons, les recettes de la kermesse.

Le total de l'actif étant bénéficiaire de près de 10000 euros, il été prévu après la commission de vérification des comptes de réaliser diverses actions pour utiliser cet argent:

· Projets pédagogiques : intervention du  Musée en herbes pour toutes les classes, financement à 50 %  des 2 spectacles, financement des projets gravure, École et cinéma, spectacle des contes musicaux.

· Projet d’achats : matériel pour les salles de jeux, matériel de bureau,  vélos, matériel musical.

Ces projets doivent être chiffrés et répartis sur le temps en fonction de leur priorité.

La coopérative scolaire a été victime d’un vol de chèque qui a entraîné un déficit de 3522.49€ sur l’exercice 2008/2009. Après opposition et démarches juridiques cette somme a été recréditée et apparaîtra sur l’exercice 2009/2010.

8) Points divers

· Harmonisation du temps d'accueil des petits à la sieste

Mme la directrice informe le conseil d’école que l’accueil spécifique  des petits  pendant la sieste a été harmonisé entre les deux bâtiments ainsi que les modalités : horaire de sieste, déshabillage des enfants.

· Aménagement des cours  de récréation :

Les enfants y passent en moyenne 2H30  par jour. Le revêtement devait être refait intégralement. Comme signalé précédemment, le conseil d’école regrette l’absence d’interlocuteurs de la mairie pour aborder ce sujet.  Les représentants de parents rappellent que   Mme Delumeau, conseillère municipale, s’était engagée lors du conseil d’école de juin 2009 à s’occuper de ce dossier. Les services des espaces verts devaient venir étudier les revêtements et l’aménagement de la cour  afin de budgétiser les coûts. 

· Communication entre le périscolaire et l’équipe pédagogique :

Les parents d’élèves regrettent le manque de communication entre le périscolaire et les enseignants. Lorsqu’ils déposent ou récupèrent leurs enfants au centre de loisirs ils n’ont aucun retour sur la journée de leurs enfants.

· Collaboration ASSEM / école:

Une réunion par trimestre a été proposée par Mme Martinet et acceptée par les ASSEM afin de faciliter leur collaboration.

· Équipement informatique:

Les enseignants redemandent  un équipement informatique pour la salle informatique et  pour l’ABCD ainsi qu'une demande d’accès internet. La commission de sécurité a demandé l’évacuation de l’équipement informatique ce qui a été fait mais ce matériel n’a pas été remplacé. L’école se trouve donc sans parc informatique et toujours avec l’obligation de faire passer le B2I. 

· Charte de partage des locaux

L'école souhaiterait qu’une charte de partage des locaux et du matériel soit élaborée avec la direction du centre de loisir. Les membres du conseil d’école rappellent que cette charte devait être rédigée depuis deux ans déjà. Une réunion entre enseignants et responsables du centre de loisirs a eu lieu il y a déjà deux ans. Mme Galliot chargée du périscolaire à la mairie devait mettre au propre ses notes et rédiger cette charte. 

Les enseignantes  constatent une détérioration  plus rapide des  objets mutualisés. 

 Il est donc urgent que cette charte soit mise en place et respectée.

· Report du 14 mai 2010

M. l’Inspecteur d'Académie souhaiterait accorder le pont du jeudi de l’Ascension aux élèves. La date du report a été proposée au mercredi 7 avril 2010. Le conseil d'école est  favorable à ce report sous réserve que le CLM et la restauration scolaire soient mis en place le vendredi 14 mai  pour les familles ne bénéficiant pas du pont. 

9)  Questions des associations de parents
· Problèmes sur le périscolaire :

Les parents ont soulevé un certain nombre de problèmes avec le CLM et le moment de la restauration scolaire. Malheureusement  les représentants de la Mairie étant absents, personne n'a pus répondre aux questions et inquiétude grandissante des familles.

Le comité des parents d'élèves souhaite rencontrer M. le Maire afin de régler rapidement ces problèmes et joint un document récapitulatif de leurs observations à ce procès verbal.

· Les  bornes à badge pour le périscolaire : 

Les bornes sont actives depuis le 9 Novembre 2009 sur le groupe Pasteur. Certains parents estiment le temps d’attente trop long et souhaiteraient l’installation d’une deuxième borne par bâtiment. Les parents soulignent que lorsque l’école ouvre ne serait-ce que 3 minutes en retard cela peut entraîner  une attente encore plus importante pour badger. L’école sera vigilante pour ouvrir ses portes à 8H20 précise.

· Point  Mobilier:

 Le mobilier demandé par les enseignants sera commandé sur 3 ans. Les enseignants ont été sollicités afin de mettre en avant les priorités de chaque classe. Une première partie du mobilier est arrivée au mois d'octobre et la suite arrivera en décembre. Nous remercions la mairie pour son efficacité sur ce point. 

Le conseil d'école demande le report du prochain conseil d'école au vendredi 19 Mars à 18 Heures.

Fin du conseil à 20H10

Signature de la secrétaire de séance 


               Signature de la directrice

